
            

 

 

Paris, le 13 mars 2024 

Lettre ouverte à Mme La Présidente du Directoire d’ENEDIS 

Intéressement 2023 : Les agents d’ENEDIS refusent une nouvelle baisse de 

leur pouvoir d’achat ! 

Dans un climat inflationniste fort depuis 2021, les agents d’ENEDIS n’ont pas fait exception : ils en 

subissent, comme l’ensemble de leurs concitoyens, les conséquences sur leur pouvoir d’achat. 

Vous avez pourtant abordé les négociations salariales de cette fin d’année 2023 avec la volonté d’aller 

vite et de ne laisser que peu de place à la discussion avec les organisations syndicales. Tout au long de 

cette année 2023 les agents d’ENEDIS ont démontré leur engagement pour le service public de 

l’électricité, ils se sont investis pleinement dans leurs activités et ont travaillé sans relâche au bon 

fonctionnement de l’entreprise. Or, un trop grand nombre de promesses de reconnaissance n’a pu être 

tenu en 2023 du fait du faible taux de GF/NR individuel. Pour les organisations syndicales il n’était pas 

admissible que les agents d’ENEDIS vivent les mêmes déconvenues en 2024.  

C’est pourtant bien ce que prévoit la Décision Unilatérale que vous avez prise en réponse au rejet massif 

par l’ensemble des syndicats de votre proposition d’accord sur les mesures salariales 2024.  

Face à ce manque de considération manifeste des justes attentes des agents, portées par les 

organisations syndicales, nous ne pouvons tolérer la trop faible valorisation du montant de 

l’intéressement 2023 que vous justifiez par de mauvais résultats dont les agents d’ENEDIS ne sont 

pourtant pas responsables. En effet, les critères liés à l’intéressement 2023 portent notamment sur le 

temps de coupure sur lequel les conditions météorologiques ont eu un impact fort. Or, les agents n’ont 

pas démérité, bien au contraire : leur investissement dans les dispositifs organisés pour maintenir le 

fonctionnement du service public de l’électricité lors de ces évènements climatiques a été exemplaire 

et salué dans les mots par tous. Après les mots doivent venir les actes. 

D’autre part, et pour parfaire les éléments de contexte qui motivent notre demande, nous tenons à vous 

rappeler qu’ENEDIS a versé plus de 900 millions d’euros de dividendes à EDF en 2023. Ce versement 

ne saurait argumenter en faveur d’une baisse du pouvoir d’achat des agents qui en ont créé la richesse 

et alors que la maison mère EDF affiche des bénéfices records.   

C’est donc dans un contexte intolérable et injustifié où les agents d’ENEDIS se retrouvent une fois de 

plus dévalorisés, mis sur la touche, que nous vous demandons d’enfin reconnaitre leur investissement 

dans l’entreprise et le service public. Aussi, nous requérons le versement d’un supplément 

d’intéressement à la hauteur des richesses qu’ils créent tous les jours. 

Nous attendons de votre part une réponse avant le 22 mars prochain. Dans l’attente de votre réponse, 

veuillez agréer, Madame la Présidente du Directoire, l’expression de nos salutations distinguées. 

  
 

 


